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1 Préambule 

Le Conservatoire de musique de Saint-Chamond, classé en Conservatoire à Rayonnement Communal, est 
un service public culturel municipal chargé de dispenser un enseignement spécialisé dans le domaine de la 
musique adressant à un public le plus large possible. Schéma 
N Orientation Pédagogique c spécialisé de la danse, de la musique et du 
théâtre de 2023 et du Schéma Départemental de Développement des Enseignements Artistiques de la 
Loire 2023-2027. 
Le Conservatoire a pour principale mission la formation . Il doit permettre également aux 
élèves qui le souhaitent de poursuivre leurs études dans des établissements de type CRD (Conservatoire à 
Rayonnement Départemental) ou CRR (Conservatoire à Rayonnement Régional). 

pédagogique explicite 
engagements réciproques liant le Conservatoire et les usagers.  

2 Les visées pédagogiques 

Le projet pédagogique du Conservatoire est centré et organisé sur la volonté de former de futurs 
musiciens, pour la grande majorité amateurs, qui soient de véritables acteurs de la vie culturelle, capables 
de vivre et de faire vivre la musique par eux-
se construire progressivement un projet personnel de musicien 

.  
 : 

 t
humains et de favoriser la pratique amateur.  Le Conservatoire 

pratiquer ensemble. 
 d

premier lieu par le ressenti corporel. Il lui faut parallèlement acquérir les moyens techniques et 
culturels pour parvenir à créer une expression artistique. 

 e  
pluralité esthétique comp           
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3 organisation des études 

3.1  L  

 
    Classe  Age 

 
Durée du cours 

 
Evaluation 

Eveil musical 1 
 

Moyenne section 
 (3-4 ans) 

 
45 minutes par 
groupe de 15 

 

formalisée 

Eveil musical 2 
 

Grand Section 
 ( 5-6 ans) 

 
45 minutes par 
groupe de 15 

 

formalisée 
 

 

3.2 Le bassin découverte 

Classe  Age 
 
Pratique instrumentale 

 
Pratique collective 

 
Evaluation 
 

CP (6-7 ans) 30 minutes à trois 45 minutes : 
chorale/rythmique formalisée 
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3.3 Les cycles

 
Pratique 

instrumental
e ou vocale 

 

 
Formation 
Musicale 

 
Pratique collective 

 
Evaluation 

CYCLE I 

à partir de 7 
ans  

durée : entre 3 
et 5 ans 

 
30 minutes 
en individuel 
ou 1h à deux  

 
45 minutes à 
1h en fin de 
cycle I 
 

 
de 45 minutes à 1h 
 
 chorale

ados 
 percussions     

      africaines 
 orchestre 
 orchestre à cordes 
 musique de 

chambre 
  

 

 
 Evaluation 
continue 

  Examen 
départemental 
délivrant le 
certificat de fin 
de cycle I 

CYCLE II 
diplômant 

durée : entre 3 
et 5 ans 

OU

CYCLE II 
personnalisé 

durée : entre 3 
et 5 ans 

 
45 minutes 
en individuel 
ou 1h30 à 
deux  

 
1 heure à 
1h30 en fin de 
cycle II 
 

 
de 45 minutes à 2h 
 
 

ados 
 percussions 

africaines 
 orchestre (Union 

Musicale) 
 orchestre à cordes 
 musique de 

chambre 
  
 batucada 

 

 
 Evaluation 
continue 

 Examen 
départemental 
délivrant le 
brevet de fin 
de cycle II 

 
 
30 minutes 
en individuel 
ou 1h à deux  

 
Facultatif 

 
 Evaluation 
continue 

CYCLE III 

durée : entre 2 
et 4 ans 

 
1h en 
individuel  

 
1h30  

 
 Evaluation 
continue 

 Examen 
organisé par le 
CRR délivrant 
le CEM 

 

Au cours de chaque cycle, I et II oit obligatoirement suivre deux pratiques collectives différentes, 
avec une année au minimum de pratique chorale pour le cycle I et  une année obligatoire de pratique de 

instrumentistes à vent et à cordes frottées. 
Les passerelles entre les esthétiques sont vivement encouragées, via la participation aux ateliers du 
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CYCLE I   

CYCLE II 

CYCLE III 

harmonie, petites 
volutes, chorales, 
percussions afro-

brésiliennes, MDC, 
percussions 

 
45 minutes  

à 1h 

Union Musicale  
Archituoses 
percussions 

 
 

batucada 
 

45 minutes à 2h 

 
 

Pratique instrumentale 
/vocale 

 
30 minutes 

individuelles 

 
Formation Musicale 

 
 cycle I 

45 minutes 
 à 1 heure 

 
  

 
Formation Musicale 

optionnelle 
cycle II 

 
1 heure 

 à 1 heure 30  
 

 
INSTRUMENT 

VOIX 

 
PRATIQUE 

COLLECTIVE 

 
FORMATION 
MUSICALE 

 
 

Formation Musicale 
optionnelle 

cycle III - CEM 
 

 1 heure 30 
 

 
Pratique instrumentale 

/vocale 
 

30 à 45 minutes 
individuelles 

 
Pratique instrumentale 

/vocale 
 

45 minutes à 1h 
individuelle 

Union Musicale 
Archituoses 
Courasons 

MDC 
 

1h à 2h 
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: cycle II diplômant 
ou cycle II personnalisé. Des passerelles sont toutefois possibles, tout au long du cycle II, entre le cursus 
diplômant et le cursus pers

3.4  Le département  

Ce département orienté jazz, rock et musiques actuelles propose aux élèves un enseignement axé sur la 
pratique collective. Il concerne les élèves qui sont intégrés dans un atelier de pratique collective jazz/rock 
et/ou qui suivent une  : saxophone jazz, piano jazz, 
guitare jazz/rock, contrebasse/guitare basse, technique vocale, batterie. 

Le tronc commun de cette formation spécifique, d  : 
 les ateliers (pratique collective instrumentale et/ou vocale), placés au centre de ce cursus 
 les cours de  Formation Musicale/ Rythmique-Ecoute-MAO/Harmonie 

Un cours individuel est possible dans la discipline instrumentale désirée en fonction du nombre de places 
disponibles. 

liers peuvent être 
.  
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2.4.1  

    
CYCLE I   

CYCLE II   

CYCLE III 

harmonie, petites 
volutes, chorales 

enfants, percussions 
afro-brésiliennes 

 
45 minutes  

à 1h 

 
 

Atelier 
jazz/pop/rock/funk 

 
1h à 2h 

Pratique 
instrumentale 

/vocale 
 

30 minutes 
individuelles 

Formation Musicale
 cycle I commun 

avec cursus 
classique 

 
45 minutes 
 à 1 heure 

Rythmique 
Écoute  

 
1 h pendant2 ans 

 
INSTRUMENT 

VOIX 

 
PRATIQUE 

COLLECTIVE 

 
FORMATION 
MUSICALE 

 
 

MAO 
Harmonie 

 
1 h pendant 2 ans 

Pratique 
instrumentale 

/vocale 
 

45 minutes 
individuelles 

Pratique 
instrumentale 

/vocale 
 

1h individuelle 

 
 

Big Band 
 

2h 
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La pratique instrumentale et v
organisée par le Conseil Départemental, dans les esthétiques jazz ou musiques actuelles, délivrant une fin 
de cycle I ou II.

La Formation Musicale, hormis le module de fin de c

s  et MAO. Des passerelles sont possibles 
avec le cursus classique si un élève souhaite poursuivre la Formation Musicale Cycle II.  

 

Dans le dépa Formation Musicale est indissociable de la pratique collective. Les cours 
 

3.5 Les parcours hors cursus 

au Conservatoire en pratique collective uniquement et/ou en Formation Musicale, 
sans obligation de suivre un cursus complet. 

Les 
Formation Musicale et de pratique collective, en fonction des compétences déjà acquises. Cependant, le 
cursus est aménagé en fonction du projet et du profil de chaque élève. 
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4 Les compétences de fin de cycle 

4.1 Compétences en fin de cycle I 

 
Domaines 

 
 

 
Compétences souhaitées 

la pratique collective 
 
 tenir sa partie dans un groupe (polyphonie ou polyrythmie à deux 
voix), éventuellement en tant que soliste 
 
harmonieuse 
 
publique 
 

culture musicale 

 
 mémoriser et reproduire une mélodie simple ou une séquence 
rythmique 
 déterminer la pulsation, la hauteur, le timbre, le phrasé, les 

 
 reconnaître les structures simples 
 ident  
 

artistique 

 
 jouer ou chanter en adoptant une respiration et une posture 

 
 maîtriser les bases techniques correspondant à sa pratique 
 interpréter, en faisant appel à sa sensibilité artistique 
 commencer à se constituer un répertoire varié 
 i  règles du 
jeu »  
 

 
 
 s  
 déchi  
 repérer les obstacles rencontrés 
 écouter des enregistrements, fréquenter les concerts afin de 
cultiver son propre goût et mettre en place les premiers éléments 
de projet personnel artistique 
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4.2 Compétences en fin de cycle II 

 
Domaines 

 
 

 
Compétences souhaitées 

la pratique collective 
 
 maîtriser le langage et les codes nécessaires à la 
communication entre musiciens 
 
réduite 
 préparer et participer à des concerts et à des 
 projets artistiques 
 

culture musicale 

 
 analyser et identifier les caractéristiques de différents 
styles musicaux ; les mettre en relation avec des données 
historiques, culturelles ou anthropologiques 
 commenter de manière critique une prestation musicale et 
la mettre en perspective 
 

artistique 

 
 construire son propre répertoire, en affinant son aisance 
technique 
 faire émerger sa personnalité artistique dans les choix 

toire et dans la pratique de 
 

  
 
artistique 
 

 
 
 organiser son temps pour travailler de manière autonome 
 mettre en place et interpréter un texte simple 
 rechercher des informations, réunir des données pour 
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4.3 Compétences en fin de cycle III  formation à la pratique en amateur 

 
Domaines 

 
 

 
Compétences souhaitées 

la pratique collective 
 
 s  
 savoir proposer un programme de concert, accompagné 

 
 

culture musicale 

 
 maîtriser les langages musicaux correspondant à sa 
pratique 
 acquérir une culture musicale variée, en lien avec une 

 
 

artistique 

 
 pratiquer un large répertoire, avec une ouverture sur des 
esthétiques diversifiées 
 acquérir une solide technique instrumentale et /ou vocale  
avoir une conscience fine du geste musical 
 savoir justifier et argumenter ses choix artistiques dans le 

composition 
 

 
 
 réunir les conditions favorables à la poursuite de son 
activité musicale 
 pouvoir émettre un jugement critique sur ses propres 
prestations  trouver des solutions aux difficultés 
techniques rencontrées. 
 fréquenter, de sa propre initiat
artistique : salles de spectacles, musées, expositions etc. 
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5  

pédagogiques les plus adaptées à la facilitation des apprentissages visés. 

5.1  

à la mise en 
place de son projet personnel. 

élève musicien de développer son écoute, ses sensations de posture, sa 
gestuelle. Il encourage  -évaluer en permanence au cours de son travail personnel, afin que 
celui-ci soit véritablement acteur de son projet artistique. 

5.2  continue 

ditions évaluation, qui 
concerne toutes les classes instrumentales. Cette évaluation permet à chaque élève de se situer au sein 

élève de et lui 
indique les moyens de poursuivre ses entraînements pour stabiliser et structurer ses acquis.  

Un bulletin semestriel est envoyé aux familles. 

5.3 certificative 

Concerna rticule sur deux modalités : 
 

formulées dans les référentiels des cycles concernés et . 
 l

départementaux, organisés par le Conseil Départemental de la Loire dans le cadre du REAL 
(Réseau des Etablissements Artistiques de la Loire) et obtention du CEM. 

Pour la Formation M  
un passage dans le cours supérieur ou bien un maintien dans le cours de même niveau, dans le souci de 
proposer  
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6 Les engagements réciproques Conservatoire - Usagers 

Le Conservatoire  : 
 dispenser une formation musicale de qualité, par des enseignants diplômés et compétents. 
 proposer un cursus de formation organisé, cohérent et en adéquation avec le Schéma National 

Orientation Pédagogique c spécialisé de la danse, de la musique et du 
théâtre de 2023 

 proposer une ouverture à des esthétiques variées.  
 mettre en place des projets innovants, collectifs, sources de motivation. 

 
 :                         

 suivre les cursus dans leur globalité, avec assiduité et attention. 
 avoir une pratique musicale personnelle « à la maison » régulière, indispensable à la formation du 

musicien. 
 acquérir le matériel nécessaire à une pratique musicale 

musique, achat de partitions et de petit matériel (métronome, pupitre etc.). 
 participer aux projets et répétitions induites par la mise en place de ces projets. 

 


